
Vous voulez essayer le vol à voile ?

Le vol à voile en plaine, comme à Buno-Bonnevaux, se pratique de mars à octobre. Les
journées favorables sont celles où les cumulus, de superbes nuages, et le soleil sont
présents.
  Si vous ne connaissez pas le "vol à voile", nous vous conseillons nos formules décou
verte de 3 ou 6 vols
que vous répartirez comme vous le souhaitez sur l'année.
Vous pourrez ainsi vivre vos premières journées au sein du club, décoller pour ressentir
les émotions du pilote de planeur et piloter supervisé par votre instructeur.
Ensuite, si vous êtes séduit(e), vous pourrez vous inscrire pour un stage ou à l'année.
        

Cliquez sur le livret découverte ci dessous pour tout savoir sur le vol à voile:

  Réservez en ligne cliquez ici
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